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REPUBLIQUE RWANDAIS~

Mlllï|~ DE LA DEFENSE NATIONALE
ARMEE RWANDAISE

1{0041585

GO[~L&, le 15 Septembre 1994

Son Excellence Monsieur le Premier
Mini stre

BUKAVU....... mil ~ ._J_U

Excellence Monsieur le Premier Ministr~

.......... }onnaïssance que ’ " . . J’ai l’honneur de porter à votre
. ~ ai sejourne a NAIROBI du 28 au 50 Août 1994 où i’ai

encontre le representant de MR MARTIN et CIE en vue d’examiner l’ëtat
de l’exêcution des termes du contrat signé avec lui et le MINADEF que vous
connaissez J ’ ........¯ al profz,te de mon sejour a NAIROBI pour discuter avec notre
Ambassade de la suite a donner au contrat d’achat de munitions passé avec
la figue chinoise O.M.I en Avril 1994.

Concernant le contrat d’assistance
technique par [IARTIN et Cie, vous vous souviendrez que le Ministère de la
D"efense avait d@bloqué 200.000 $ USA sur 300.000 $ au moment où nous avon~
prïs le chemin de l’exil. Cette compagnie avait ~galement réalisé des
missïons de reconnaissance avant la signature du contrat pour lesquelles
le ~±n~stere de la Defense a autorisé notre Ambassade à NAIROBI de payeri

. , % «

40.000 $ USA.

Aux termes des discussions que nous avc
eues à NAIROBI, il a ~té convenu que le Gouvernement Rwandais en exil
s’assure auprès des autorités Za[roises de la disponibilité d’un Camp

d~entrainement militaire, discret à l’intérieur du ZaIre et obtienne des
......: autorisations permettant au Groupe ~L~RTIN et Cie de remplir leurs

engagements o ~c n~ractuels qui consistent principalement à la formation de
nos gens à la collecte et à l’exploitation du renseignement dans les rangs
enemis. Se Groupe MARfIN et Oie se déclare pr@t à déployer 8 Cadres
expatriés pour cette activité dès que nous jugerons que toutes les
conditions de réussite sont réunies.

Au sujet du contrat avec la Société O.N
le Gouverneur de la Banque Nationale du Rwanda et l’Ambassadeur h NAIROBI
récemment rencontré Monsieur KING à HONG KONG où il a ~té souligné
l’urgence pour le Rwanda de récupérer l’acompte de UN MILLION Dg DOLLARDS
AMERICAINS (I,000.000 ~ USA) déjà pay4s alors que le mat@riel n’a pas ~té
livré. Le MINAD~F va envoyer une lettre de demande de ces fonds suite à la
rési!iation du contrat déjà notifiée par notre Ambassade à NAIROBI.

cee/ce@



K 0 0.41586 Excellence Monsieur le Premier Minist]
~e saisis cette occaszon pour vous informer de la situation actuelle du
dossier "Achat de munitions". Je souligne d’emblée oue le Ministère de la

V2Défense est le gestionnaire de ce dossier avec le ï~lnîstere des Finances
la Banque Nationale du Rwanda. Durant la guerre, le MINADEF a joué le rSlc
d’identifier les fournisseurs, d’en choisir le moins cher en oollaboratio~
avec les Services du MINIFIN et de saisir ensuite la Banque Nationale du
Rwanda pour paiement des fournisseurs selon les procédures d’important et

él’urgence que imposaient la situation et ces op rations.

suivantes ont été faites :
Depuis Avril 1994, les Commandes

1. La Socîété Mil-Tec Corporation (Merstone Invest LTD) de Monsieur ~/~HO0~
nous avait consenti des livraisons à crédit en munitions et piles pour
Radîas au mois de Mars 1993 pour un montant de 1.057.500 FF et 945.000
USA. Au mois d’Avril 1994, cette Société contactée a accepté de nous
livrer moyennant paiement CASH tout en rappelant cette dette anterieur~
C’est ainsi que le transfert de 1.265.500 $ USA du 13 Avril 1994 a pern
la livraison du 20 - 25 Avril 1994 portant sur les cartouches Mi.50,
5,56mm, 7,62 KV et les quelques DIX MILLE grenades à main.

Le transfert de 1.486.500 $ USA du 13 Avril 1994 à destination de notr~
Ambassade au CAIRE (ainsi opéré pour éviter que le méme fournisseur
se fasse payer une partie de ses dettes) a permis la livraison du
30 Avril et 13 Mai 1994 portant sur les bombes Mor 60mm, les grenades
à main, les cartouches 7,62 KV, ainsi que 2.200 Fusils PM.

Le transfert de 1.023.500 $ USA du 04 Mai 1994 au profit de Mil-Tec
devrait permettre le paiement partiel de la factur~ antérieure ainsi qu
du supplément de coGt sur les frais de transport supporté par le méme
fourni s s eur.

Celui-ci a livré le 17 Juillet 1994, au moment où nous prenions le che~
de l’exil vers le ZAIRE une TRI~~TAINE de Tonnes de matériel (Cartouches
grenades à main) qui sont entreposés dans les magasins du Camp Militait
Zairois de KATINDO. Le Gouverneur de la Banque Nationale du Rwanda
a autorisé notre Ambassade au CAIRE de payer cette dernière livraison
totalisant 545.000 $ USA.

La Société Mil-Tec réclame cha:~ue fois que le Rwanda liquide toutes ses
factures impayées d’un montant de près de 1.500.000 $ USAde matériel
Militalre.

2. Une attention particulière doit @tre portée au litige avec la Société
DYL-INVEST de Monsieur LEMONNIER qui doit à l’Etat Rwandais 1.647.861 $
reliquat des livraisons sur un contrat de fourniture signé au mois de
Mai 1993 et qui n’a pas pu @tre respecté suite à plusieurs raisons.
Le Dossier est dans les mains denos Avocats à PARIS et le Ministère des
Affaires Etrangères suit de près cette affaire. (Documentation
en annexe).

3. Il y a lieu de signaler la~ livraison de matériel commandé en Afrique d
SUD, payé (+ 1.000.000 $) qui reste toujours attendue. Le Fournisseur
attend notre réaction pour d%cider de l’avenir de ce dossier que
le Député NZIRORERA a initié et suivi personnellement. A mon avis,
« ¯ , ¯ . r , ¯ ¯%1 ~auçlrazt 1 envoyer la pour recuperer 1 argent et suspendre l’exeoutz
au con~raç y re±a~zz compte ~enu de I environnement po!itico-militaire

qui ne permet pas de tels approvisionnements.

. ce/ée.

...... _ ~,j. . ...... . , . ¯ ¯ ........ =.



-5-

4. Un certain~a~i~iën ~~oEtaine de la Genda~nerie Française no~mmé BARRIL
a sïgné un Contrat de Service avec le Gouvernement Rwandais en Juin 19c~
qui lui a versé un acompte de I .oEO0,O00 $ par le biais de notre Attaché
Militaire et de l’Air à PARIS.

De ce montant, l’intéressé a remis à l’Attaché Militaire 200.000 $ USA
qui ont servi au pr~t de matériel. Il faudrait par conséquent récupérel
le solde apr&s avoir réglé les factures du Capitaine BARRIL dont
130.000 $ USA de location d’un avion utilis4 .... par son équipe

en mai 1994.

5. Afin de lever l’équivoque, nous portons à la connaissance du nouvau
Commandement de l’Armee Rwandaise que :

- Le Compte de l’Attaché Militaire est géré par Colonel NT~/{OBALI qui
jus o fier son mouvement.

- Un petit fonds de 20.000 $ USA a été mis à la disposition
de l’Ambassade du ~wanda à NAIROBI pour les mini-dépenses locales
du Ministère de la Défense.

La méme Ambassade devra faire un rapport d’utilisation de ces fonds
qui sont presque épuisés,

- Notre Ambassade au CAIRE a eu à gérer des Comptes de TR.~qSIT".
Le MINIFIN ou la Banque Nationale du Rwanda devrait lui demander
le rapport sur le mouvement de ces comptes.

- Un montant de 200.000 ~ USA (récupéré sur l’acompte de 1.500,000 $ U;
préalablement réservé au Contrat BARRIL a été mis à la disposition
de l’Ambassade du Rwanda à KINSHASA pour financer le îr~t de matériel
~AYAU-LARGEAU (TOE{AD) à G01~~A mais ce montant aura plut@t servi à pay
la location de CARGO KINSHASA-GOMA, billets d’avion pour les
Stagiaires militaires de retour de l’Europe, KZ/~SHASA-GOMA, les bill
d’avion des étudiants en journalisme à KINSHASA ainsi que les frais
ae communication par télécel ... L’Ambassade à KINSHASA devra fourn
un rapport d’utilisation de ce fonds. Le Compte accuse actuellement
solde de près de 20.000 $ USA.

6. Des tentatives d’exportation du the au tAIRE ont été faites en Juin 19
afin de payer le fr@t de matériel militaire mais, très vite, on s’est
rendu compte que les partenaires Za~rois contactés voulaient acheter d
thé Rwandais vie prix. Ce qui fait que l’op~ration a été suspendue apr

Lravoir expëdié 11 Tonnes de thé, 29 au o es tonnes sont sZockees dans
les entrep0ts ACS à COi,Ll. Le Directeur Général de la BACAR, le OEef-
Comptable de I’OCIR-Thé, qui se sont occupés du suivi et de
l’organisation de cette opération devraient en faire un rapport
détaille et assurer le suivi surtout de ce que devienara la quantite
de the restee en stock.

.../..@
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L!13~ î 588
Dans l’espoir Ge voir la présente

vous donner la situation exacte du dossier "Munitions", je vous prie
d’agr4er, Monsieur le Premier Ministre, l’assurance de ma haute
considération.

Ç~~~~a_~Q_u_r Information à :

- Son Excellence Monsieur
,~~«~ te Presïdent de la République

Rwandaise

BUKAVU

- Monsieur le Ministre des Finances

- Monsïeur le Gouverneur de la Banque
Natïonale du Rwanda

- Monsieur le Chef d’Etat-Major
de I TArmée Rwandaise

Général-Major BIZII~JNGU Augustin

Le Ministre de la Défense

BIZ i



REPU8LIQUE RWANDAtSE

MtN|S¢TERE DE LA DEFENSE NATIONALE
ARMIEE RWANDAISE

ETAT-MAJOR

K Ci ~ ’ .u«1589

GOMA, le 15 Septembre 1994

/

0RIENTAL MACHINERIES INC
BUILDING N" 1

Ne 9 CBONG WER MEN XI DA JIE

BEIJING, P.R.CHINA TLX 210329 Les OE

Attention Monsieur XOeINS HUA (ËIN)

ç~~~ ~ J E T z Restîtutlon de l’Acompte per~ue.

Monsieur,

Nous avons l’honneur de vous demander
la RESTITUTI~ par versement au compte N̄  85000 815 ouvert auprès
de~_!a Cëmmercial Bank er Art!ca LTD, Noe Branch. International House
MAMAN~INA 8 Strict. PO Box 45136, NAIROBI, KENYA. Telex 222]6 du
montant de UN MILLICH DE DOLLARS ~2~EEICAIB~ (1 ;O00%~O0 $ USA) perçu
ì titre d’Acompte du contrat N= OMI/RWA 9~0~5 pour la llvraison
du matériel militaire & l’Arm4e Rwandaise4

En effet, vu que ledit contrat n’a cmm
aucun début d’exécution à cause des dlfflcultés qui nous sont tous
connues ainsi que des olrconstances actuelles de polltîque
Internationale sur la question Rwandalse qui ne nous permettent pas
de garder ce do ssîer, nous vous demandons instamment de remettre
la somme versée en conformité avec l’article 7 dudit contrat et l’av:
d~annulatlon vous signifié par notre Ambassade au KENTA~~

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance
de notre haute consldération.

Le Ministre de la D~fense
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MîBie’~r ~’X’I ~UC,!~:Iv?A~~~:’~’I ~.~ni~ ’louverneur
. » p-: «»

de la Bauque :~mtlonale du Rwamdm o~ llAiîml«ur ~~BIi’~.~k.~a, ,.,5.»,r~.en amba~er~.,teur de
la Républiq~e Rwa~ ~ N~MBI oe$ pleî~~ potlvc, iv~ pour x.enegocier les

terme~ du c~ntrat �eiOaé î NAIROBI le 15 Avril 19,~, e~tr~~ !e Ministre Rwandai
d~ la D~fe~me z.e]Wésenté W le Colonel KABILIGi Gratien et la ~ool&té
OR~AL HACHII~RIE~ ~~C, r~préeen~~e par So~sleur "-’~""

Le Premier Mi~i~trs

.,,... o ..


